
L’AVS-AESH : Ses lieux d’exercice 

Lieux d’exercices des AVS-AESH 

Les lieux d’exercice de l’AVS-AESH 
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- Note de service DGER/SDPFE/2022-67 du 25 Janvier 2022 : Instruction relative à l'emploi et aux 

activités des personnels chargés de l'accompagnement des élèves en situation de handicap dans les 

établissements d'enseignement technique agricole. 

Cette fiche précise les différents lieux où l’AVS-AESH peut être amené à exercer 

son activité. 

Lieux d’exercice de ses missions 

Les lieux d’exercice du métier sont les lieux de scolarité : 

• La salle de classe sur les temps d’accompagnement en classe. Cette salle de 

classe peut être bien évidemment une salle ordinaire, ou une salle de TP, ou le 

gymnase, ou l’atelier technologique, ou l’exploitation agricole, c’est-à-dire tout lieu au 

sein de l’établissement d’enseignement dans lequel s’exerce une situation 

d’enseignement encadrée par un enseignant. 

• Les lieux scolaires dans leur ensemble (réfectoire, internat, salle de permanence, 

cours de récréation, etc..) si l’accompagnement sur les lieux de vie scolaire est 

nécessaire. 

• Les lieux extérieurs à l’école où vont s’exercer une situation scolaire (visites 

d’entreprise, de lieux culturels dans le cadre d’une sortie scolaire) si la présence de 

l’AVS-AESH auprès de l’élève accompagné est nécessaire. (Dans ce cas, l’AVS-

AESH n’est pas compté dans les effectifs d’encadrement.) 

• Le lieu de stage en milieu professionnel à condition que sa présence ait été 

discutée en équipe pédagogique et que les modalités de son accompagnement aient 

été définies au préalable (activités et temporalité). Tout ceci doit être évoqué lors de 

l’ESS et inscrit sur le GEVA-Sco. 
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L’AVS-AESH : Ses lieux d’exercice 

• Le lieu de stage sur les ateliers technologiques ou les exploitations annexés à 

condition que sa présence ait été discutée en équipe pédagogique et que les 

modalités de son accompagnement aient été définies au préalable (activités et 

temporalité) avec le chef d’établissement, le directeur de l’atelier ou de l’exploitation 

et l’équipe pédagogique (les enseignants de techniques professionnelles 

notamment). 

• Les lieux d’examens (CCF ou Epreuve ponctuelle terminale) : l’AVS-AESH 

accompagne l’élève qu’il suit sur les sessions d’examen en tant que secrétaire 

lecteur et/ou scripteur et/ou assistant, à condition que la notification 
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d’aménagement aux examens prévoit que cet accompagnement doit être 

effectué par « l’AVS habituel du candidat ». 

• L’AVS-AESH n’intervient jamais au domicile de l’élève. 

Points de vigilance : 

► De manière générale, les lieux l’AVS-AESH exerce son activité sont concertés en 

réunion d’équipe pédagogique. Pour soutenir sa réflexion, l’équipe pédagogique 

prendre en compte que: 

• La présence de l’AVS-AESH, ne se justifie que lorsque la restriction d’autonomie 

de l’élève constitue un obstacle à sa participation à la séquence de formation. 

• La présence de l’AVS-AESH ne doit jamais faire obstacle entre les enseignants et 

l’élève, entre l’élève et ses pairs, entre l’élève et tout autre adulte de la 

communauté éducative. 

• Les lieux où l’AVS-AESH exerce sa mission peuvent être élargis ou réduits suivant 

l’évolution des besoins de l’élève et suivant la situation dans laquelle l’élève se 

trouve et les freins qu’elle génère (environnement inhabituel, gestion de stress). 

► Pour les besoins d’exercice de sa mission, à chaque fois que l’AVS-AESH se 

déplace en dehors de l’établissement d’enseignement, le chef d’établissement 

établit un ordre de mission. Lorsque l’AVS- AESH ne peut utiliser un véhicule 

administratif, ses frais de déplacement lui sont remboursés. 

Auteure : Laure SEIGNAC-DURET, Réseau national handicap, BAEVS, DGER 

MAJ : Septembre 2023 


